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Conjoncture hydraulique



Contexte climatique : pluviométrie (mm)
Source : Météo France



Contexte hydrogéologique : localisation des 
piézomètres



Contexte hydrogéologique
Longeville (85) ɀ Dogger
Source : SIEMP ɀ CD85



Contexte hydrogéologique : localisation des 
piézomètres



Contexte hydrogéologique
Le Langon (85) ɀ Dogger
Source : SIEMP ɀ CD85



Contexte hydrogéologique : localisation des 
piézomètres



Contexte hydrogéologique
Bourdet (79) ɀ Malm
Source : SIEMP ɀ BRGM



Contexte hydrogéologique : localisation des 
piézomètres



Contexte hydrogéologique
Niort (79) ɀ Infra-Toarcien
Source : SIEMP ɀ BRGM



Contexte hydrogéologique : localisation des 
piézomètres



Contexte hydrogéologique
Forges (17) ɀ Malm
Source : SIEMP ɀ BRGM



Contexte hydraulique : localisation des stations 
hydrométriques



Contexte hydraulique
La Mère ɀ Antigny (85) 
Source : SIEMP ɀ DREAL NA



Contexte hydraulique : localisation des stations 
hydrométriques



Contexte hydraulique
La Sèvre Niortaise à la Tiffardière ɀ Niort (79) 
Source : SIEMP ɀ DREAL NA



Contexte hydraulique : localisation des 
limnigraphes dans la zone humide



Contexte hydraulique des marais
 Pont de la Pépière ɀ Longeville
Source : SIEMP ɀ CD85



Contexte hydraulique : localisation des 
limnigraphes dans la zone humide



Contexte hydraulique des marais
Moricq ɀ Angles
Source : SIEMP ɀ SMBL



Contexte hydraulique : localisation des 
limnigraphes dans la zone humide



Contexte hydraulique des marais
Pont des Arches ɀ Canal des Cinq Abbés ɀ Chaillé-les-Marais
Source : SIEMP ɀ CD85



Contexte hydraulique : localisation des 
limnigraphes dans la zone humide



Contexte hydraulique des marais
Saint Arnault (Canal) ɀ Damvix
Source : SIEMP ɀ IIBSN



Contexte hydraulique : localisation des 
limnigraphes dans la zone humide



Contexte hydraulique des marais
Barrage de la Grève ɀ La Grève sur Mignon
Source : SIEMP ɀ IIBSN



Contexte hydraulique : localisation des 
limnigraphes dans la zone humide



Contexte hydraulique des marais
Pont du Booth ɀ Nuaillé-Äȭ!ÕÎÉÓ
Source : SIEMP ɀ SYRIMA



Réserves de substitution
3ÏÕÒÃÅ ȡ 3-", Ⱦ 3-63! Ⱦ #!#' Ⱦ #ÏÏÐ ÄÅ ÌȭÅÁÕ έί 

Lay

Mignon - 
Courance

Autizes
Vendée



ÅTaux de remplissage des réserves au 03 juillet :

Réserves de substitution
3ÏÕÒÃÅ ȡ 3-", Ⱦ 3-63! Ⱦ #!#' Ⱦ #ÏÏÐ ÄÅ ÌȭÅÁÕ έί 

Nombre 
de 

réserves

Volume 
stocké

Volume 
utile 
total

Taux de 
remplissage

Lay 5 1,71 Mm3 2,46 Mm3 69 %

Vendée 10 3,83 Mm3 5,51 Mm3 69 %

Autizes 10 2,42 Mm3 3,21 Mm3 75 %

Mignon-
Courance

1 0,18 Mm3 0,24 Mm3 75 %



ÅTaux de remplissage des barrages au 03 juillet :

Contexte barrages
Source : Vendée Eau / SPL Touche Poupard

Nombre 
de 

barrages

Volume 
disponible

Volume 
total

Taux de 
remplissage

Lay 6 24,6 Mm3 27,5 Mm3 89 %

Vendée 3 13,32 Mm3 14,3 Mm3 93 %

Sèvre 
Niortaise

1 14,23 Mm3 15,1 Mm3 94 %



Contexte barrages
Source : Vendée Eau



ÅUne période de recharge proche de la moyenne malgré 
une période de 30 jours consécutifs sans pluie entre le 20 
janvier et le 20 mars

ÅUn printemps  légèrement déficitaire en pluviométrie 
mais avec un mois de juin excédentaire et un épisode 
pluviométrique important (> 50 mm en 10 jours) qui a 
bénéficié à tous les milieux

ÅUne situation en ce début juillet plutôt confortable au 
regard des étiages successifs marqués des années 
précédentes

En résumé
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Budget rectificatif 2023 n°1
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Tableau 2
Autorisations budgétaires (Dépenses)
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AE CP AE CP AE CP AE CP

Personnel 584 651,97 584 651,97 700 000,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00 0,00 0,00

dont contributions employeur au CAS Pension 86 381,37 86 381,37 113 000,00 113 000,00 100 800,00 100 800,00 -12 200,00 -12 200,00 

Fonctionnement 758 119,40 884 782,92 1 663 000,00 1 237 000,00 1 679 000,00 1 414 000,00 16 000,00 177 000,00

dont SACD 143 957,70 0,00 171 000,00 171 000,00 171 000,00 314 958,00 0,00 143 958,00

Intervention 86 185,79 148 412,09 100 000,00 120 000,00 160 000,00 230 650,00 60 000,00 110 650,00

Investissement 20 422,16 44 182,64 12 500,00 18 000,00 17 500,00 23 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP 

(B)
1 449 379,32 1 662 029,62 2 475 500,00 2 075 000,00 2 556 500,00 2 367 650,00 81 000,00 292 650,00

-                  -                 SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

DEPENSES

Montants Compte financier 2022 Montants Budget rectificatif n°1

Ecarts entre le budget 

rectificatif  n°1 et le budget 

initial

Montants Budget initial 2023
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Tableau 2
Autorisations budgétaires (Recettes)

Montants 

Compte 

financier 2022

Montants 

Budget initial 

2023

 Montants Budget 

rectificatif n°1 

 Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

1 390 177,11     1 558 000,00   1 864 221,36      306 221,36      Recettes globalisées

501 000,00       573 000,00      573 000,00         -                   Subvention pour charges de service public

-                   Autres financements de l'Etat

-                   Fiscalité affectée

812 593,00       813 000,00      807 860,99         5 139,01 -         Autres financements publics (AELB)

76 584,11         172 000,00      483 360,37         311 360,37      Recettes propres

76 471,66            171 000,00        255 760,36            84 760,36           dont SACD

-                   

170 364,22       143 059,00      143 059,00         -                   Recettes fléchées*

-                    -                   -                      -                   Financements de l'Etat fléchés (PITE)

170 364,22       143 059,00      143 059,00         -                   Autres financements publics fléchés (AELB)

-                    -                   -                      -                   Recettes propres fléchées 

1 560 541,33        1 701 059,00      2 007 280,36          306 221,36         TOTAL DES RECETTES (C)

101 488,29           373 941,00         360 369,64             -                         SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

RECETTES
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CHARGES
Montants Compte 

financier 2022

Montants budget 

initial 2023

Montants Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

initial

PRODUITS
Montants Compte 

financier 2022

Montants budget 

initial 2023

Montants Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

initial

Personnel 544 624,29 653 000         647 975         5 025 -            Subventions de l'Etat 501 000,00 573 000 573 000         -                   

dont charges de pensions civiles* 86 381,37 113 000         100 800         12 200 -          Fiscalité affectée

Fonctionnement autre que les charges de personnel 1 131 894,69 1 332 000      1 367 842      35 842           Autres subventions (AELB) 982 957,22 956 059 950 920         5 139 -            

dont SACD 143 957,70 171 000                 171 000                 -                           

Intervention 167 529,67 120 000         198 000         78 000           Autres produits - Divers 169 691,05 172 000 395 707         223 707         

dont SACD 164 124,35 171 000 171 000                 -                           

Reprise sur ammortissements 30 070,25 -                   

Reprise de financement rattaché à un actif 0 -                   -                   

TOTAL DES CHARGES (1) 1 844 048,65 2 105 000      2 213 817      108 817         TOTAL DES PRODUITS (2) 1 683 718,52 1 701 059 1 919 627      218 568         

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) -                   -                   109 751         Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 160 330,13 403 941 294 190         -                   

dont SACD dont SACD 164 124,35 0

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) 

= (2) + (4)
1 844 048,65 2 105 000      2 213 817      218 568         

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  

= (2) + (4)
1 844 048,65 2 105 000 2 213 817      218 568         

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

Montants Compte 

financier 2022

Montants budget 

initial 2023

Montants Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

initial

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou 

perte (-4)
-160 330,13 403 941 -        294 190 -        109 751         

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 60 879,34 50 000           50 000           -                   

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 30 070,25

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

-  produits de cession d'éléments d'actifs

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des 

actifs

= capacité d'autofinancement (CAF) ou 

insuffisance d'autofinancement (IAF)
-129 521,04 353 941 -        244 190 -        109 751         

Compte de résultat prévisionnel

Calcul de la capacité d'autofinancement

Tableau 6
Situation patrimoniale

Tableau 6
Situation patrimoniale
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Tableau 6
Situation patrimoniale (suite)

EMPLOIS
Montants 

Compte 

financier 2022

Montants 

budget initial 

2023

Montants 

Budget 

rectificatif 

n°1

Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial

RESSOURCES
Montants 

Compte 

financier 2022

Montants 

budget initial 

2023

Montants 

Budget 

rectificatif 

n°1

Ecarts entre 

le budget 

rectificatif  

n°1 et le 

budget initial

Insuffisance d'autofinancement 129 521,04 353 941    244 190  -                Capacité d'autofinancement 0,00 -            -            109 751  

Investissements Financement de l'actif par l'État

44 182,64 18 000      23 000     5 000           Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 0,00

Autres ressources 0,00 -            -            -            

Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 173 703,68 371 941    267 190  5 000           TOTAL DES RESSOURCES (6) 0,00 -            -            109 751  

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) -                 -              -            104 751       Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 173 703,68 371 941  267 190  -            

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montants 

Compte 

financier 2022

Montants 

budget initial 

2023

Montants 

Budget 

rectificatif 

n°1

Ecarts entre 

le budget 

rectificatif  

n°1 et le 

budget initial

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) -173 704 -371 941 267 190 - 104 751

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) -91 675 2 000 93 180    91 180

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* -82 028 -373 941 360 370 - 13 571

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 1 035 397 663 456 768 208  104 752

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -110 486 -5 032 17 306 -   -12 274 

Niveau final de la TRESORERIE 1 145 883 771 942 785 514  13 572

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie





Actualités

ÅActualités de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

ÅConjoncture hydraulique

Décisions budgétaires

ÅBudget rectificatif 2023 n°1

V Interventions

Stratégie de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

ÅConvention de bancarisation des données de qualité de ÌȭÅÁÕ

ÅRetour ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ des MAEC 2023

ÅGénéralisation des compteurs télétransmis

ÅFoncier cuvette de Nuaillé

ÅPlaquette gestion quantitative

ÅSite Internet et foire aux questions

Questions diverses

ÅProjet de préservation et de requalification de la pointe de Ìȭ!ÉÇÕÉÌÌÏÎ porté par le 
Conservatoire du littoral

ÅProjet de raccordement éolien en mer Sud Atlantique ɀ Oléron

calendrier des prochaines réunions

Ordre du jour



Interventions



BR1-2023 AE disponibles 117ήΦάȟΪΦ Ώ

2023-03

Rénovation et adaptation 
de petits ouvrages 

hydrauliques et étanchéité 
des compartiments

ASA des Grands Marais de 
Triaize

80 % 13ΧΦήȟήΦ Ώ

2023-04
Rénovation de la buse du 

communal
Commune de 

Mouzeuil-Saint-Martin
30 % 2ήάΨȟΦΦ Ώ

2023-05
Curage et reconnexion 

hydraulique

ASA des marais de Vix, Doix, 
Maillé, Maillezais, Saint-

Pierre-le-Vieux
38 % 29ίάΫȟέέ Ώ

TOTAL 45ίΩάȟΫέ Ώ

Solde AE 71ήάίȟήΩ Ώ

Interventions sur fonds propres 2023 n°3





Actualités

ÅActualités de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

ÅConjoncture hydraulique

Décisions budgétaires

ÅBudget rectificatif 2023 n°1

Å Interventions

Stratégie de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

VConvention de bancarisation des données de qualité de ÌȭÅÁÕ

ÅRetour ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ des MAEC 2023

ÅGénéralisation des compteurs télétransmis

ÅFoncier cuvette de Nuaillé

ÅPlaquette gestion quantitative

ÅSite Internet et foire aux questions

Questions diverses

ÅProjet de préservation et de requalification de la pointe de Ìȭ!ÉÇÕÉÌÌÏÎ porté par le 
Conservatoire du littoral

ÅProjet de raccordement éolien en mer Sud Atlantique ɀ Oléron

calendrier des prochaines réunions

Ordre du jour



Convention de bancarisation 
ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ



Contexte :

ÅDes données sur la qualité des eaux superficielles sont acquises 
depuis 2021 sur différents casiers hydrauliques pour alimenter 
ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ des connaissances de la zone humide et ÌȭïÔÕÄÅ sur les 
liens entre gestion de ÌȭÅÁÕ et biodiversité

Objet de la convention :

ÅUne convention à titre gratuit avec le Conseil départemental de la 
Vendée est proposée pour permettre à Ìȭ%0-0 de bancariser et de 
faciliter ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ de ces données via ÌȭÁÃÃîÓ au logiciel AquaTic

ÅCette convention facilite également la mise en commun des 
données et intègre leur transmission vers les bases de données 
nationales

Convention de bancarisation des données de 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ



ÅPréambule : Rappel des enjeux du Marais poitevin 

ÅArticle 1 : Objet de la convention 

ÅArticle 2 : Les données concernées 

ÅArticle 3 : Conditions relatives à ÌȭÉÍÐÏÒÔ et à ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ des 
données 

ÅArticles 4 : Conditions et modalités ÄȭÁÃÃîÓ et ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ de 
la base de données AquaTIC 

ÅArticles 5 : Dispositions financières 

ÅArticles 6 : Durée 

ÅArticle 7 : Résiliation 

ÅArticle 8 : Modification de la convention 

ÅArticles 9 : Règlement des litiges 

ÅArticle 10 : Annexes 

Architecture du projet de convention
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VRetour ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ des MAEC 2023

ÅGénéralisation des compteurs télétransmis

ÅFoncier cuvette de Nuaillé

ÅPlaquette gestion quantitative

ÅSite Internet et foire aux questions

Questions diverses

ÅProjet de préservation et de requalification de la pointe de Ìȭ!ÉÇÕÉÌÌÏÎ porté par le 
Conservatoire du littoral

ÅProjet de raccordement éolien en mer Sud Atlantique ɀ Oléron

calendrier des prochaines réunions

Ordre du jour



2ÅÔÏÕÒ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -!%# ΨΦΨΩ
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Les objectifs inscrits dans les PAEC

ÅMaintenir les prairies du marais et conforter les élevages qui 
les valorisent

ÅConserver le caractère humide des prairies

ÅSoutenir les pratiques agricoles favorables à la biodiversité

ÅConservation et valorisation des habitats connexes ou 
secondaires

ÅMaintien des infrastructures agroécologiques

ÅPréservation des conditions favorables à ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
animales en déclin

Objectifs 
prioritaires

Objectifs 
secondaires
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Le périmètre
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Les mesures retenues

ωMHU1 - Préservation des milieux humides

ωMHU2 - amélioration par le pâturage

ωMHU4 - Maintien en eau des zones basses des prairies

Préservation des 
milieux humides

ωESP1 - Mise en défens de 10 % de la surface

ωESP3 -wŜǘŀǊŘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ор Ƨ

ωESP4 -wŜǘŀǊŘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пр Ƨ

Protection des 
espèces

ωGestion des infrastructures agroécologiques

mares, haies et fossés

ωCPRA - Création de prairies

Autres MAEC 
mobilisables

Sans mise en 
défens

Fermeture
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Les enveloppes réservataires

ÅPays de la Loire :
Ϛ13 310 000 Ώ

ÅNouvelle-Aquitaine :
Ϛ4 800 000 Ώ

ÅEnveloppes inférieures aux demandes
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Les évolutions et derniers arbitrages en cours de 
programmation

ÅPays de la Loire :

1. Révision à la baisse des plafonds :
ϚNiveau 1 ɀ 7 000 Ώ

ϚNiveau 2 ɀ 17 000 Ώ

ϚNiveau 3 ɀ 27 000 Ώ

2. Fermeture des mesures fossés et haies

3. Inscription de 3 critères de priorisation communs à tous les PAEC 
des Pays de la Loire

4. Cumul de Ìȭ)#(. et des mesures de niveau 1 revu :
ϚDossier prioritaire : dossier sans ICHN ou dossier avec ICHN et moins 

de 25 % de mesures de niveau 1 dans les surfaces engagées en MAEC

ϚDossier non prioritaire : dossier avec ICHN et plus de 25 % de mesures 
de niveau 1 dans les surfaces engagées en MAEC

CRAEC du 
24 janvier

CRAEC du 9 
mars et 

courrier du 
19 avril
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Les évolutions et derniers arbitrages en cours de 
programmation

ÅNouvelle-Aquitaine :

1. Elargissement du périmètre pour englober le périmètre du site 
classé (enjeux paysage, prairies, hydraulique)

Mars 2023
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Les rencontres

Å9 réunions ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ collectives

Å421 rencontres/échanges individuels

Å360 dossiers réalisés

Å488 contractants en 2019

>> Forte diminution du nombre de dossiers

Département
Nombre de 

rencontres

Nombre de dossiers 

MAEC

Vendée 250 227

Deux-Sèvres

171

62

Charente-

Maritime
71

Total 421 360
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Les surfaces engagées

Å17 956 ha dont :
Ϛ12 962 ha en Pays de la Loire

Ϛ4 994 ha en Nouvelle-Aquitaine

ÅObjectifs des PAEC :
Ϛ21 035 ha (15 425 ha en Pays de la Loire, 5 610 ha en Nouvelle-

Aquitaine)

ϚRetrouver un niveau de contractualisation égal à 2019 à terme 
(22 355 ha)

Seules les 
mesures 
MHU et 

CPRA sont 
prises en 
compte

Mesures Pays de la Loire Nouvelle-Aquitaine Total

MHU1 2 305 ha 2 133 ha 4 438 ha

MHU2 7 584 ha 2 805 ha 10 389 ha

MHU4 3 017 ha 16 ha 3 033 ha

CPRA 56 ha 40 ha 96 ha

ESP1 3 277 ha 817 ha 4 094 ha

ESP3 117 ha 15 ha 132 ha

ESP4 35 ha 0 ha 35 ha
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Les surfaces engagées
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Les surfaces engagées
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Les surfaces engagées ɀ comparaison avec les 
objectifs des PAEC

ÅUne contractualisation en deçà des objectifs affichés dans les 
PAEC et du niveau de contractualisation de 2019

Å,ȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ dans les mesures MHU1, MHU2 et ESP1, qui 
constituent la base du dispositif et qui couvrent de grandes 
surfaces en herbe, est en dessous des objectifs (80 à 85 %)

ÅLes mesures à fort enjeu pour le territoire MHU4 et CPRA ont 
répondu aux attentes, voire ont été au-delà des attendus

ÅLes mesures visant à développer des pratiques tardives et 
limitées aux secteurs à enjeux spécifiques (vallée du Curé et 
vallée du Lay) ont connu une réponse en demi-teinte

ÅEnveloppes consommées :

Ϛ14 214 000 Ώ en Pays de la Loire ɀ Besoin de 904 000 Ώ

Ϛ4 858 000 Ώ en Nouvelle-Aquitaine ɀ Besoin de 58 000 Ώ
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Les surfaces engagées ɀ comparaison 2019/2023

- 4233 ha

+ 542 ha

+ 83 ha

+ 15 ha

Mesures 
non 

reconduites
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Les surfaces engagées ɀ comparaison 2019/2023

ÅLa mesure «maintien des zones basses en eau » se maintient

ÅAugmentation des surfaces dites de niveau 2, qui ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ 
par une contractualisation importante de la mesure MHU2

ÅTrès forte diminution des surfaces dites de niveau 1 qui 
explique en grande partie la différence entre 2019 et 2023

>> Engagement vers des mesures plus vertueuses
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&ÁÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎ

ÅMesures qui diffèrent entre 2019 et 2023

ÅDes différences liées aux PAEC MAPO : 
ϚMesures non reconduites (- 773 ha)

ϚPérimètre réduit (- 240 ha)

ÅDes différences liées aux stratégies régionales :
ϚBaisse des plafonds

ϚRègle de non cumul avec Ìȭ)#(.

ÅIncertitude vis-à-vis du contexte réglementaire

ÅContexte agricole
ϚLa filière élevage

ϚNombre de contractants en forte diminution



Insérer une photo de votre choix sur ce cadre gris en respectant les dimensions

MAEC 2023 Bilan de campagne Marais Poitevin

CA EPMP 6 juillet 2023



Un challenge collectif pour accompagner 
lôensemble des demandeurs
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Historiquement : près de 450 éleveurs accompagnés dans le dispositif 
MAEC Marais Poitevin (env. 300 en Pays de Loire et 150 en Charente -
Maritime Deux -Sèvres). La nouvelle programmation impose de revoir 
lôensemble des demandeurs.

Une organisation entre EPMP, Chambre dôagriculture, PNR du 
Marais Poitevin qui a permis de rencontrer tous les demandeurs 
avant le 15 mai 

Surface



Une articulation entre les CA et le PNR pour le 
montage des dossiers 
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Diagnostic AE de lôexploitation : 
Carte de lôexploitation
Carte des parcelles MAEC 2023

Plan de gestion

Une analyse des enjeux 
environnementaux suivant les 
mesures pour compléter le plan de 
gestion



Des exploitations impliquées sur tous les secteurs 
du marais poitevin
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Des syst¯mes dô®levage 
impliqués dans la préservation 
des prairies permanentes 
humides depuis de 
nombreuses années.

Une diversité de situations : 
- exploitations plus ou moins 

dépendantes du marais
- des secteurs plus ou moins 
productifs, accessiblesé

- des exploitations éligibles ou 
non ¨ lôICHN.

Au final lôensemble concours au maintien des 
prairies permanentes humides 

18 000 ha de prairies sous contrat
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Quelques éléments de bilan suite à la campagne 
dôaccompagnement 2023

Un bilan nuancé
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Une dynamique de contractualisation toujours  
présente

Une forte mobilisation des éleveurs 
historiques en début de campagne 
avec une bonne participation des 
®leveurs aux r®unions dôinformation.

Une attente / dispositif MAEC : il 
représente un outil sensible pour 
le maintien de lôactivit® dô®levage 
en marais

18 000 ha de prairie couverte par les 
demandes (dont 13 000 ha sans 
aucun intrant)

Malgré les difficultés de paiement 
en 2016 et 2017, des surfaces 
non négligeables couvertes.



Des différences entre les régions Pays de la 
Loire et Nouvelle Aquitaine
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Une cohérence entre les régions Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine qui 
nôa pas pu °tre maintenue : 

- des niveaux de plafond diff®rents (NA : 7500 ú 
MHU1, 15 000 ú MHU1 + MHU2 ï PL : N1 7000 ú, N2 
17 000 ú, N3 27 000 ú).

- une grille de priorisation différente
- et surtout, une règle différente concernant le cumul 
de lôICHN avec la mesure MHU1

Des strat®gies r®gionales diff®rentesé

Des diff®rences de part et dôautre de la S¯vre compliqu®es ¨ 
expliquer (et à comprendre).
Et une complexité des dossiers pour les exploitations ayant 
leur parcellaire sur les deux régions.



Absence de cumul  entre ICHN et mesure Milieu 
humide (MHU1)

91

C¹t® Pays de la Loire, lô®volution du dispositif a conduit, pour de 
nombreux éleveurs, à un arrêt des MAEC au profit du dispositif ICHN.

Deux dispositifs distincts et complémentaires : 
ICHN => une compensation de la faible productivité notamment 
(avec une rémunération par tranche de chargement)
MAEC => une aide en lien avec des engagements pour la biodiversité 
avec un cahier des charges (date de fauche, plan de gestion, é)

Au final, cette situation provoque une incompréhension en ce qui 
concerne le soutien de lô®levage dans les zones de marais 
 -  les exploitations font appel à la mesure « Milieu humide 1 » 
en raison de la précocité des parcelles, du besoin de stock fourrager, 
en fonction de la situation des parcelles (accès, taille, clôture, accès 
¨ lôeaué)

Les exploitations se repliant sur lôICHN ne sont plus soumises aux 
contraintes du cahiers des charges MAEC.



Enveloppe et notion de priorisation
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Malgré une diminution des demandeurs (notamment en 
Pays de la Loire), les enveloppes réservataires ne 
couvrent pas lôint®gralit® des besoins => attente des 
arbitrages budgétaires régionaux.

En cas de tension budgétaire, le dispositif dans les deux 
r®gions pr®voit dô®carter des dossiers en fonction dôune note 
(grille de priorisation). Il en résulte la possible exclusion de 
certains éleveurs historiques.

Le système de notation permet de gérer de façon « mécanique » 
une enveloppe budgétaire fermée.
Cela repr®sente un mauvais signal pour le maintien de lô®levage 
en zone humide et la préservation des prairies.

Nb : Il appara´t important dôinformer au plus t¹t les exploitants du 
caractère éligible de leur demande.



Les limites du dispositif 2023
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Des cahiers des charges nationaux imposés ne répondant 
pas toujours aux problématiques locales

Les enveloppes budgétaires ont conduit à la diminution des 
plafonds et à la règle de non cumul ICHN / MHU1

Résultats : 

Sur un potentiel de 32 000 ha de PP : surface sous contrat 
MAEC qui baisse : 22 000 ha (70%) en 2019 contre 18 000 
ha (56%) en 2023 

488 élevages accompagnés en 2019, contre 360 en 2023.

Situation qui ne nous apparaît pas satisfaisante.

A noter que MAEC = outil de Natura  2000 pour les espaces 
agricoles.



MAEC et dialogue local

94

Le dispositif MAEC permet depuis les années 1990 un 
dialogue entre tous les acteurs du territoire : éleveurs, PNR, 
représentants associations environnementales, chasseurs, 
p°cheurs, é

Au-del¨ de lôaide financi¯re qui permet de soutenir lô®levage 
et le maintien des prairies, il permet également de garder le 
contact avec les éleveurs de façon individuelle (lors des 
RDV) et de façon collective (dans le cadre des formations).

Les MAEC 2023 offrent une opportunité de revaloriser et de 
dynamiser lôactivit® dô®levage en zone humide.

La campagne 2023 marque - t-elle un virage ? Quid ¨ lôhorizon 
2024é2027 ?



Merci pour votre attention
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